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Obtenir les domaines de compétence suivants : 
 
Mettre en place un exercice d'évacuation incendie, 
pour assurer la mise en sécurité des personnes d’un 
établissement de type U ou J 
 
. Connaître les règles essentielles de l'évacuation des 
E.R.P. de type U ou de type J 
 
. Connaître les différents points relatifs à une 
évacuation : signal d’alarme, cheminements, point de 
rassemblement, issue de secours et conduite à tenir 
pour mener à bien une évacuation 
 
. Informer le personnel : connaissances de leurs 
missions, des techniques et des consignes 
d’évacuation (chargé d’évacuation, guides et serre-
files) 
 
 
 
 
 
 
Une visite des lieux par notre formateur avant le début 
de la formation est nécessaire, face à face 
pédagogique, exposés interactifs à l’aide de supports 
audiovisuels adaptés, démonstrations et exercices 
pratiques, études de cas, exercices d’évacuation et 
bilan. 
 
 
 
 
 
Formation interactive, active et participative, remise 
d’un document de synthèse du déroulement de 
l’évacuation, attestation de formation, un maintien 

des connaissances est à faire tous les ans. 

Partie théorique : 
 

- Aspect législatif et règlementaire en type U et J 

- Consignes d’évacuation : organisation, plan d’intervention et 

d’évacuation, comportement des personnes, définition du transfert 

horizontal, point de rassemblement. 

- Rôle du guide-file, serre-file, du responsable d’évacuation et du chef 

d’établissement  

- Rôle et fonctionnement des détecteurs automatiques d’incendie, des 

déclencheurs manuels (bris de glace), des diffuseurs sonores 

- Sensibilisation aux cheminements d’évacuation, issues de secours, 

porte coupe-feu 

- Balisage des cheminements d’évacuation, éclairage de sécurité 

(B.A.E.S), gestion de l’ascenseur 

- Rôle et principes de désenfumage (exutoires, volets de désenfumage, 

dispositifs de commande manuelle...) 

 

Partie pratique : 
 

L’évacuation : 
 

- Que faire face à un incendie 

- Déclenchement de l’alarme incendie (SSI) et levée de doute 

- Assurer sa sécurité et celle des autres 

- Réalisation simulée de l’évacuation en transfert horizontal, 

- Prise en charge (éventuelle) des victimes, accompagner et aider les 

personnes handicapées vers les espaces d’attente sécurisés 

- Contacter les secours (appel simulé) 

- Ralliement au point de rassemblement 

 

Durant l’exercice, le formateur remplit une fiche type du 

déroulement, permettant une correction et une synthèse de 

l’évacuation. 

Objectif Programme 

Organisation 

Public : Tous les occupants de l’établissement 
Accessibilité PMR : Prendre contact avec notre référent handicap Gisèle MARCASTEL 
Prérequis : Avoir accès au SSI de l’établissement 
Effectif : De 4 à 10 personnes 
Lieu : Au sein de l’entreprise, Articles R4141-11 (R231-35) : Evacuation et circulation et R.4227-28 à R.4227-39 
Durée : 4h heures de présentiel 
Evaluation et validation : Attestation de formation, bilan de l’exercice qui devra être consigné dans le registre de sécurité 
Maintien et actualisation des compétences : Tous les ans 
 

Méthode pédagogique 

Points forts 

ATTESTATION DE FORMATION 

EXERCICE D’EVACUATION INCENDIE 
EN TYPE U OU J 
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